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PREAMBULE  
 

Par délibération en date du 5 février 2016, la commune de Bayet a approuvé son Plan Local d’Urbanisme. Au travers de ce document, la commune a  
affirmé la vocation économique de son territoire, notamment sur le secteur des « Morandes-Sud » qui abrite une centrale électrique et une centrale combiné 
gaz. Cette dernière est exploitée par la société Direct Energie qui envisage aujourd’hui la construction d’une centrale photovoltaïque au sol, projet 
soutenu par les élus de la commune et de la communauté de communes. Les terrains pressentis pour l’implantation de ce projet sont situés aux abords 
immédiats de la centrale.  
De par sa situation à proximité immédiate de la RD 2009 classée voie à grande circulation par l’arrêté préfectoral n°1656 du 24 juin 2013, cette zone 
industrielle est affectée par les dispositions de l’article L111-6 du code de l’urbanisme. 
 
Constatant que l’application de la marge de recul réglementaire ampute très fortement les possibilités d’aménagement de ce site, la commune de Bayet a 
décidé de prescrire la Modification simplifiée n°3 de son PLU afin d’intégrer au document d’urbanisme, une étude dite « Amendement Dupont » 
conformément aux dispositions de l’article L.111-8 du CU qui prévoit la possibilité de fixer des règles d’implantation différentes de celles prévues par l’article 
L.111-6 à condition de justifier que ces règles sont compatibles avec la prise en compte des nuisances, de la sécurité, de la qualité architecturale, ainsi 
que de la qualité de l’urbanisme et des paysages.  
 
Cette étude permet de :  
- comprendre la logique de site (analyse de la structure spatiale et de la fonctionnalité du site) de la zone située aux abords de la RD 1 classée à grande 

circulation et concernée par l'article L.111-6 du code de l'urbanisme,  

- justifier le choix de réduire la bande inconstructible de 75 mètres pour cette zone,  

- proposer des règles d’implantation différentes de celles prévues à l’article L111-6 du code de l’urbanisme.  
 
Les dispositions de l'ordonnance (n°2012-11) du 5 janvier 2012 - portant clarification et simplification des procédures d'élaboration, de modification et de 
révision des documents d'urbanisme - ont des incidences directes sur les procédures d'élaboration et d'évolution des schémas de cohérence territoriale 
(SCoT), des plans locaux d'urbanisme (PLU) et des cartes communales. Cette ordonnance simplifie, à compter du 1er janvier 2013, les procédures 
d'élaboration, de modification et de révision des documents d'urbanisme.  
 
Cette modification simplifiée n’est pas de nature à remettre en cause les intentions et objectifs affichés dans le P.L.U, et en particulier, ne modifie pas les 
grands équilibres du territoire communal, notamment celui entre les zones naturelles et les zones d'urbanisation.  
 
Le principe de gestion économique des sols n'est pas remis en cause et il n'est porté atteinte ni à l'agriculture, ni à l'intérêt des sites et des paysages.  
 
Cette modification simplifiée du document d'urbanisme s'inscrit également dans le cadre de la loi S.R.U. du 13 décembre 2000; elle en respecte les 
dispositions ; ainsi que celles de la loi UH du 2 juillet 2003. 
 
 
 

Le cadre réglementaire de l’étude « Amendement Dupont » 
 
Fondements juridiques :  
 
 La loi n°95-101 du 2 février 1995 sur le renforcement de l'environnement dite Loi Barnier » (article 52) >  
 La loi n°2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux (article 200) >  
 La loi n°93-24 du 8 janvier 1993 sur la protection et la mise en valeur des paysages >  
 La circulaire du 13 mai 1996 relative à l'application de l’article L 111-1-4 >  
 Les articles L 111.6, L 111.7, L 111.8 du Code de l'Urbanisme relatif à l'Amendement Dupont >  
 Les articles L.122-1 à L.122-5, L.151-1, L.151-2 et L.151-5 du Code de la Voirie routière et l'article R.1 du Code de la Route sur le classement des 

infrastructures routières.  
 
 
Contenu des articles :  
 
 L.111-6  

En dehors des espaces urbanisés des communes, les constructions ou installations sont interdites dans une bande de cent mètres de part et d'autre 
de l'axe des autoroutes, des routes express et des déviations au sens du code de la voirie routière et de soixante-quinze mètres de part et d'autre 
de l'axe des autres routes classées à grande circulation. Cette interdiction s'applique également dans une bande de soixante-quinze mètres de part 
et d'autre des routes visées à l'article L. 141-19.  

 
 L 111-7  

L'interdiction mentionnée à l'article L. 111-6 ne s'applique pas Aux constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures routières, 
aux services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières, aux bâtiments d'exploitation agricole, aux réseaux d'intérêt public. 
Elle ne s'applique pas non plus à l'adaptation, au changement de destination, à la réfection ou à l'extension de constructions existantes.  
 

 L 111-8  
Le plan local d'urbanisme, ou un document d'urbanisme en tenant lieu, peut fixer des règles d'implantation différentes de celles prévues par l'article 
L. 111-6 lorsqu'il comporte une étude justifiant, en fonction des spécificités locales, que ces règles sont compatibles avec la prise en compte des 
nuisances, de la sécurité, de la qualité architecturale, ainsi que de la qualité de l'urbanisme et des paysages. 
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1. ELEMENTS DE CONTEXTE ET LOCALISATION 
 

1.1. Situation urbaine 
 

Le secteur concerné par la présente étude, se situe au Nord de la commune de Bayet, le long de la RD2009, lieu-dit « Les Morandes-Sud». Il est 
actuellement occupé par un poste source RTE et une centrale à cycle combiné gaz. 

 

 

Localisation du site concerné 

 

 

 

 
Vue sur le secteur depuis la RD2009 
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Cette zone à la vocation industrielle affirmée, se développe autour de la ferme de Buchecartal. 

 

                      Poste source RTE                       Centrale à cycle combiné gaz                        Ferme de Buchecartal 

 

Vue aérienne du secteur d’étude  (Source : Google Maps) 

 

1.2. Contexte réglementaire 
 

La commune de Bayet est couverte par un Plan Local d’Urbanisme (PLU) approuvé par le conseil municipal le 5 février 2016. Ce document a déjà fait 
l’objet de 2 modifications simplifiées. 

La zone Uid « Les Morandes-Sud » accueillant les centrales électrique et à cycle combiné, est située « en accroche » sur la RD 2009. 

 

 
Extrait du plan de zonage PLU  

 

Le secteur matérialisé en rouge sur le plan ci-dessus (partie Ouest de la zone Uid, le long de la RD 2009) est concerné par la marge de recul inconstructible 
de 75 m par rapport à l’axe de la départementale. Cette marge impute la constructibilité des parcelles concernées. 
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Définition de la zone selon le règlement d’urbanisme : 

La zone Uid est principalement destinée aux activités industrielles et artisanales. 

Les indices « a » et « b » (Uida et Uidb) correspondent à des hauteurs définies de construction.  
L’indice  « i » (Uid-i) souligne le caractère inondable de la zone.  

 

Extrait du règlement d’urbanisme du PLU : 
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2. MILIEU PHYSIQUE  
 

2.1. Géomorphologie – Topographie - Hydrographie 
 

Le secteur d’étude se situe au sein de la plaine alluviale de la Sioule, à une altitude moyenne de 246 m NGF. Entre la Sioule et l’Andelot, ce secteur 
partiellement inondable est marqué par un relief quasiment plat générant de vastes horizons aux vues rasantes 

La plaine repose sur des formations essentiellement sédimentaires, intégrées au vaste ensemble « Bassin des Limagnes » qui s’étend depuis la Haute-
Loire jusqu’à Moulins.  Selon la carte géologique de la France au 1/50 000 (BRGM), le sous-sol du site est constitué de formations alluviales anciennes et 
récentes. Le niveau inférieur est comblé par des alluvions modernes dont l’épaisseur peut être importante (5 à 6 m). Leur composition est essentiellement 
sablo graveleuse, puis caillouteuse en profondeur. 

Les sols présents sont donc des sols riches et propices aux cultures céréalières ; ce que confirment les terrains  voisins du site d’étude, occupés par de 
grands champs de cultures. 

 

 
Topographie et hydrographie 

(Source : Projet de centrale photovoltaïque au sol à Bayet, Volet patrimonial et paysager, Atelier Détroit / Eleven Core / Energies & Territoires Développement, août 2018) 

 

Le réseau hydrographique est essentiellement composé de la Sioule et de sa confluence avec la Bouble. D’une longueur totale de 150 km, la Sioule prend 
sa source à proximité du lac de Servières et se jette dans l’Allier.  
La confluence entre Sioule et Bouble s’effectue au nord de la commune, créant un vaste espace alluvial (Etang de Gouzolles).  
A Bayet, la Sioule est séparée entre son lit naturel, assez large, méandreux, et un bief rectiligne qui intercepte la rivière en amont du bourg, pour alimenter 
une microcentrale électrique au lieu-dit « les Grottes ». Le bief rejoint la Sioule en aval du bourg.  
 

 

2.2. Occupation actuelle 
 
La société Direct Energie est propriétaire de 44 ha de terrains situés autour de la centrale à cycle combiné gaz. L’une des parcelles concernée par le projet 
(parcelle A 16) est actuellement propriété de la communauté de communes. Seule la partie « a » de cette parcelle est incluse à la zone Uid. Favorable au 
projet, le foncier concerné (parcelle A 16a) sera mis à disposition du projet. 

Secteur d’étude d’une centrale photovoltaïque au sol 
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Positionné entre Bayet et Saint Pourçain-sur-Sioule, le site, à vocation industrielle, bénéficie d’un emplacement stratégique. 
 
La zone Uid est divisée en 2 secteurs : Uid et Uida. Le secteur Uida accueille la centrale à cycle combiné et un poste de livraison gaz. Le nord de la zone 
Uid abrite la centrale électrique. Le reste de la zone Uid est utilisé par l’activité agricole. 
 

 
 

Description du site 
 (Source : Projet de centrale photovoltaïque au sol à Bayet, Volet patrimonial et paysager, Atelier Détroit / Eleven Core / Energies & Territoires Développement, août 2018) 

  

Zone Uid 

Parcelle A 16 : 
Propriété ComCom 

Zone Uida 

Site du projet de centrale photovoltaïque au sol 

Centrale à cycle combiné 

Centrale électrique 
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Description du site : un paysage agro-énergétique 

(Source : Projet de centrale photovoltaïque au sol à Bayet, Volet patrimonial et paysager, Atelier Détroit / Eleven Core / Energies & Territoires Développement, août 2018) 
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3. SENSIBILITES PAYSAGERES DU SITE 
 

3.1. Le contexte paysager  
 
La commune de Bayet est implantée au Sud du département de l’Allier, au cœur de la Limagne Bourbonnaise, région naturelle s’étendant entre Moulins et 
Vichy. Ce pays de vastes plaines est cadré par le val d’Allier à l’Est et le plateau des Combrailles à l’Ouest. Au Sud, le paysage se poursuit par la Grande 
Limagne. 
 

                        
Localisation de la commune (Source : PLU)                                                                                        Carte des unités paysagères (Source : PLU) 

 
Le site d’étude se situe dans l’entité paysagère de la plaine alluviale de la Sioule, rivière coupant en deux le territoire communal.  
 
Initialement agricole, avec une ferme encadrée de cultures, le site s’est peu à peu industrialisé. Une petite centrale électrique bordait déjà la RD2009 après-
guerre. Celle-ci s’est largement agrandie jusqu’aux années 90 générant un réseau dense de pylônes et de lignes électriques dans le paysage. L’arrivée de 
la centrale à cycle combiné gaz en 2008 – 2011 a modifié l’ambiance paysagère en accentuant la double orientation énergétique et agricole du paysage. 
 

 
Le paysage est aujourd’hui marqué par les industries dont les structures métalliques verticales se détachent sur l’horizon de la plaine. 

 
 
 

Secteur d’étude 
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3.2. Les séquences paysagères 
 
Il s’agit ici de décrire les perceptions dynamiques du paysage au travers de l’œil d’un observateur automobiliste empruntant la RD2009. Plusieurs séquences 
vont se juxtaposer selon l’éloignement du site.  
 

 
 

Les séquences paysagères du site 

 
1. Les séquences naturelles. 

 
La séquence naturelle Nord : 
Depuis Saint Pourçain sur Sioule, la RD2009 s’encadre de boisements, de haies et d’alignements d’arbres qui tendent à fermer les perspectives. A 
la faveur d’une ouverture dans ce quadrillage bocager, les pylônes apparaissent, se dressant majestueusement au milieu des cultures.  

 

Séquence naturelle Nord 

Séquence naturelle Sud  

Séquence industrielle 

1 

2 

5 

3 

2 

4 
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La séquence naturelle Sud : 
En venant du Sud, la vision sur le site est fragmentée par les nombreux linéaires arborés quadrillant le paysage, notamment les reliques de haies 
bocagères et les bosquets ponctuant les espaces agricoles, ainsi que l’alignement de résineux à la hauteur du giratoire avec la RD6, lieu-dit « la 
Grange Coupée ». Les enjeux paysagers liés à l’inter-visibilité sont faibles. Les pylônes se distinguent sans se détacher de la végétation. 
 

Alignement de résineux 

 
 
 

2. La séquence industrielle. 
 

Dans ce périmètre prôche, les centrales électriques et à cycle combiné, ainsi que le réseau de pylônes impriment leur caractère industriel dans le 
paysage. En vision dynamique, les vues sont largement ouvertes sur le site d’étude. Néanmoins, au vu de la vitesse des véhicules sur cette section 
(80 km/h), la perception ne dure que quelques secondes. La voie compose ainsi une vitrine hétéroclite du Nord au Sud mêlant bâtiments industriels, 
haies de conifères taillées, bosquets, fruitiers, centrale électrique, cultures…. 
 

 
 

 
Des vues largement ouverte sur le site 

5 

3 

4 

1 



 

S C P  D ’ A R C H I T E C T U R E  E T  D ’ AM E N A G E M E N T  D U  T E R R I T O I R E  
D E S C O E U R  F  &  C  14  

 

3.3. Les perceptions 
 

Les vues sur le site depuis l’extérieur sont de 2 ordres : 

 

 

- des vues proches et fermées depuis la RD 2009,  
 

 soit du fait des bâtiments existants situés en bordure de la voie : 
 

 
 

 
 

 soit du fait de la végétation dense ceinturant les constructions existantes et la ferme de Buchecartal, notamment un alignement de fruitiers 
qui signale l’entrée de l’exploitation agricole. 

 

 

1 

2 

3 

1 

2 
Alignement de fruitiers 
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- des vues lointaines et ouvertes depuis la RD 277 située à l’Est du site. Les vues restent néanmoins fragmentées par les pylônes et les composantes 

arborées de la plaine : haies bocagères, chênes isolés, bosquets. Avec l’absence de relief, la croissance des cultures en été atténue la perception du 
site. 
 

 
 
 

3.4. Les éléments structurants 
 

D’une manière générale, les principaux éléments structurants du paysage sont de 3 ordres : 
 
1. Les volumes. 

Le secteur est relativement plat. Les principaux volumes qui structurent le paysage et lui apportent une « troisième » dimension sont les végétaux présents 
sur le site et/ou en bordure de la RD 2009, les constructions déjà implantées et les pylônes. 
 

 
 

2. Les lignes. 

Les lignes directrices du paysage sont dictées par :  

- les routes, 
- les haies ou reliquats de haie, et alignement d’arbres plantés dans le cadre de l’aménagement de la zone qui permettent de souligner la rectitude des 

voies de communication. Leur impact visuel est d’autant plus important que le site est relativement plat.  
- les pylônes, dont la verticalité contraste avec la planéité de la plaine.  
 

 
  

3 
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3. Les surfaces.  

Les surfaces de la zone Uid concernées par le périmètre d’étude « Amendement Dupont » sont des espaces libres dont l’altimétrie est peu marquée. Les 
composants paysagers qui  les structurent jouent le rôle de « codes visuels ».  
Le bas-côté enherbé et le fossé situés le long de la RD 2009 contribuent à l’appréhension de la zone, laquelle est implantée 1 mètre environ au-dessous 
du niveau de la route. 
Le talus présent le long de la RD 2009 est peu pentu mais possède  une végétation peu dense, rendant le paysage particulièrement ouvert.  

 

 

 

 
 

2 

1 
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Localisation des surfaces Uid concernées par la marge de recul de l’Amendement Dupont (en rouge) 
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4. PROFIL ENVIRONNEMENTAL 
 
La commune de Bayet présente un contexte environnemental contraint du fait de l’action cumulée de 3 facteurs principaux : 
- la présence d’une infrastructure routière importante, la RD 2009,  
- la présence de 2 rivières, la Sioule et la Bouble, 
- la nature topographique et géologique de son territoire. 
 
 

4.1. Risques, nuisances et pollutions 
 

 

4.1.1 - Les nuisances sonores  
 
Par l’arrêté préfectoral n°1656 du 24 juin 2013 portant approbation des cartes de bruit stratégique des infrastructures routières dont la compétence relève 
du Conseil Général de l’Allier, la RD 2009 est concernée par des dispositifs de limitation des nuisances sonores engendrées par le trafic routier. La largeur 
maximale des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de l’infrastructure est ainsi de 100 mètres.  
Cette marge de recul a une valeur théorique et réglementaire, mais en pratique, le niveau sonore exercé par ces voies routières reste largement perceptible. 
 
Le secteur Uid se situe dans une zone exposée aux nuisances sonores. 
Dans les périmètres identifiés, les constructions autorisées doivent présenter un isolement acoustique contre les bruits extérieurs. 
 

 
 

Carte de bruit stratégique, 2ème échéance, du réseau routier départemental de l’Allier  
(Source : http://www.allier.gouv.fr/IMG/pdf/Route_Departementale_n2009_A_Lden_A_Ln_C.pdf)  

 
 

4.1.2 - Les nuisances olfactives 
 
Il s’agit des fumées provenant de l’usine d’incinération des ordures ménagères de Bayet. Selon le SCoT de St Pourçain, la nuisance semble avant tout 
esthétique. L’incinérateur d’ordures ménagères fait cependant l’objet de travaux qui assurent la mise aux normes de l’installation.  
 

  

Zone Uid 



 

S C P  D ’ A R C H I T E C T U R E  E T  D ’ AM E N A G E M E N T  D U  T E R R I T O I R E  
D E S C O E U R  F  &  C  19  

 

4.1.3 - Les risques naturels et technologiques 
 

 Le risque inondation. 
 
La commune de Bayet s’inscrit dans le bassin versant de la Sioule, et dans le SAGE Sioule. D’une longueur totale de 150 km, la Sioule prend sa source à 
proximité du lac de Servières et se jette dans l’Allier.  
Le Dossier Départemental des Risques Majeurs ne signale sur la commune de Bayet, qu’un risque lié à la rupture du barrage, et non un risque d’inondation. 
Pourtant, même si ce risque n’est pas officiellement identifié dans le DDRM, il est bien existant comme le rappelle le SAGE Sioule qui signale Bayet comme 
une commune exposée, sans PPRI. 
 
Le secteur Uid ne semble pas concerné par la zone inondable de la Sioule. 
 

 

Extrait du plan de zonage PLU faisant mention de la zone inondable de la Sioule (en orange) 

 

 

 Le risque de mouvements de terrain. 
 
La nature géologique et topographique du territoire communal est à l’origine d’une sensibilité aux mouvements de terrain.  
La banque de données GEORISQUES (http://www.georisques.gouv.fr), identifie la commune comme située : 
-  dans une zone de sismicité 2, 
- Dans une zone d’aléas faible à moyen « Retrait / Gonflement des argiles ». 
 Une cavité souterraine est également recensée sur le territoire, au Sud du bourg de Bayet (« Les Grottes »). 
 
Le secteur des « Moranges sud » est concerné par un aléa faible  « Retrait / Gonflement des argiles ». 
 

 
 

Aléas « Argile » à l’échelle du territoire communal (Source : http://www.georisques.gouv.fr) 

Zone Uid 

Zone Uid 
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En période sèche, sous l’effet de l’évaporation, les sols argileux se rétractent, phénomène qui se manifeste verticalement par un tassement et 
horizontalement par l’ouverture de fissures dans le sol. L’amplitude de ce tassement est d’autant plus importante que la couche de sol argileux concernée 
est épaisse et qu’elle est riche en minéraux gonflants. Par ailleurs, la présence de drains et surtout d’arbres (dont les racines pompent l’eau du sol jusqu’à 
3 voire 5 mètres de profondeur) accentue l’ampleur du phénomène en augmentant l’épaisseur de sol asséché. 
 
 

 Les risques technologiques. 
 

La commune est exposée aux risques liés au transport de marchandises dangereuses, à savoir le gaz.  

La zone Uid est concernée à l’Est du secteur Uida directement par ce risque. 

 
Canalisation de transport du gaz naturel (Source : http://www.georisques.gouv.fr) 

 

 

4.2. Organisation des déplacements et sécurité : accessibilité et desserte 
 

4.2.1 - La structure viaire. 
 
La RD2009 (ex RN9) Moulins – Clermont Fd, traverse la commune selon un axe Nord/Sud.  
 
A la hauteur de la zone Uid, la RD 2009 comporte une chaussée large à double sens de circulation. De traitement de type routier, elle possède un enrobé 
noir avec des accotements enherbés et arasés, avant et après la zone, sans bandes latérales de sécurité.  
A la hauteur de la zone, le bas-côté Est longeant les constructions est très large (~8 m). Sans fonction définie, il permet le stationnement et l’accès aux 
différentes constructions longeant la voie. 
 
La RD 2009 n’est équipée d’aucun éclairage public, ni de cheminements piétons sécurisés. 
 
Cet axe routier est la route la plus fréquentée de la commune aussi bien par les habitants que par les personnes extérieures en transit en direction de 
Moulins et/ou l’autoroute A71 en direction de Paris / Montpellier. Elle accueille une moyenne de 10 113 véhicules / jour sur la section longeant la zone Uid 
selon les comptages des services routiers du département pour 2017. 
 

 Uid 

 Uida 
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Les axes de circulation du territoire communal (Source : Geoportail.gouv.fr) 

 

     

 Uid 

Amendement 
Dupont 

Recul de 75 m  

2 

1 

3 
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Sur cet axe, la vitesse est limitée à 80 km/h. La présence du giratoire avec la RD6 (Sud de la zone Uid) induit néanmoins une décélération des véhicules. 
 

 
Vue du giratoire RD 2009 / RD 6 

                  

La zone Uid bénéficie de 2 accès depuis la RD 2009 : 

- Au Sud de la zone, via une voie de décélération permettant de rejoindre la centrale combiné gaz (secteur Uida), 
- Au Nord, donnant directement accès à la centrale électrique. 

 

 
Accès Sud en direction de la centrale combiné gaz 

 
Accès Nord en direction de la centrale électrique 

 

RD 2009 
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4.2.2 - Le réseau de transport collectif. 
 
La commune de Bayet est desservie par la ligne K « Gannat – Moulins » du réseau de bus Trans’Allier. L’arrêt est situé sur la RD 2009 lieu-dit « La 
Tuilerie », à environ 3 km au Sud du site des centrales. 
 
 

4.2.3 - Le réseau des modes doux. 
 
L’armature « modes doux » de la commune de Bayet se compose essentiellement de chemins d’exploitation et de sentiers qui permettent de découvrir le 
patrimoine paysager de la commune. Ces cheminements souffrent à l’heure actuelle d’un maillage insuffisant qui n’offre pas toujours de bonnes conditions 
de déplacements en termes de confort et sécurité notamment le long de la RD 2009 au cœur de flux routiers importants.  
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5. ENJEUX ET PRECONISATIONS PAR THEME 
 

5.1. Enjeux et incidences 
 
Préalablement, il faut noter 2 facteurs qui font que les enjeux sont très limités : 
 

- Facteur 1 : les surfaces de terrain concernées par la présente étude de dérogation à l’Amendement Dupont sont de taille réduite, 
- Facteur 2 : elles constituent une infime partie d’une zone déjà urbanisée à vocation industrielle existante qui se développe. 
 
 

5.1.1 - Effet sur l’urbanisation. 
 
Le projet consiste à permettre l’installation d’une centrale photovoltaïque au sol sur les terrains autour de la centrale combiné gaz. La vocation industrielle 
du site étant existante, les incidences du projet sur l’urbanisation sont donc maîtrisées. Il n’aura aucun effet sur l’étalement de l’urbanisation. 
 
 

5.1.2 – Qualité de l’architecture, de l’urbanisme et des paysages. 
 
Les enjeux principaux résident notamment dans : 
- la maîtrise des vues sur les éléments du site, 
- la constitution d’un ensemble qualitatif  aussi bien sur le plan architectural que sur le plan paysager (mise en scène des centrales), 
- la végétalisation du site. 
 
La réponse à ces enjeux ne peut être garantie par une urbanisation au coup par coup, mais elle requiert une conception et une réalisation d’ensemble. 

 
 

5.1.3 – Risques / Nuisances / Pollutions. 
 
Le site est directement exposé aux nuisances sonores liées à la circulation routière sur la RD 2009 et ce d’autant plus qu’il n’existe aucun élément bâti ou 
relief susceptible de jouer un rôle d’écran phonique. Des mesures d’isolation phonique des constructions pourront utilement être prises conformément aux 
textes en vigueur. Néanmoins, le secteur n’est pas un secteur d’habitat (à l’exception des logements autorisés par le PLU qui devront être intégrés aux 
bâtiments d’activités), les nuisances engendrées par le bruit sont donc à relativiser et doivent être appropriées selon le type de construction implanté aux 
abords de la RD 2009. 
 
Le secteur est également soumis à des aléas faible de  « Retrait / Gonflement des argiles ». Ce risque, sans danger pour l’homme du fait de la lenteur et 
de la faible amplitude des déformations de sol, n’implique pas d’inconstructibilité. Les dispositions préventives généralement prescrites pour construire sur 
un sol argileux sujet à ce phénomène obéissent aux quelques principes suivants, sachant que leur mise en application peut se faire selon plusieurs 
techniques différentes dont le choix reste de la responsabilité du constructeur. 
 

 
 
 

5.1.4 – Accessibilité / Sécurité. 
 

Le site n’est pas concerné par un enjeu majeur mis en évidence par le diagnostic sur les mobilités. Il dispose d’accès existants relativement sécurisés par 
le biais d’une voie de décélération au Sud et d’un bas-côté routier élargi au niveau de l’accès Nord. La RD 2009 est dimensionnée pour permettre un trafic 
lourd. Les conditions de visibilité sont satisfaisantes.  
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5.2. Les préconisations : justification de la suppression de la bande d’inconstructibilité au 
regard des critères de l’article L111-8 

 
L’objectif du présent dossier est d’inscrire des préconisations permettant de déroger à la bande d’inconstructibilité de 75 m du fait de la proximité avec la 
RD 2009.  
Le secteur concerné est situé en zone Uid du PLU. Cette zone a pour vocation d’assurer une partie du dynamisme industrielle sur le territoire communal 
et intercommunal. Une partie est déjà urbanisée et utilisée. 

 
 
5.2.1 – Qualité de l’architecture, de l’urbanisme et des paysages. 

 

Le site du projet de centrale photovoltaïque au sol est à l’écart des zones urbaines d’habitat et des espaces d’équipements ou de loisirs. Les panneaux 
photovoltaïques prendront place dans un paysage au caractère industriel affirmé et déjà lié à la production énergétique. Une attention doit néanmoins être 
portée à l’interface du projet avec la RD 2009. 

Les préconisations en matière de paysage et d’architecture sont : 

- Assurer une maîtrise paysagère des franges du site. Renforcer les écrans végétaux en bordure de la RD 2009 et en limite Sud et Est de la zone, 
- Définir une identité à la zone. Assurer une cohérence des implantations et des volumes (traitement des façades). 

 
Cependant, du fait de la vocation industrielle existante de la zone et des constructions de grandes hauteurs déjà présentes, il n’apparait pas judicieux de 
limiter la hauteur des futures constructions. Le règlement d’urbanisme actuel autorise une hauteur maximale de 20 m en Uid qui correspond à l’existant et 
permet une utilisation optimale de la zone. 

 

Néanmoins, dans le cadre de l’étude de faisabilité du projet, la mise en place d’une analyse de paysage (Projet de centrale photovoltaïque au sol à Bayet, Volet 

patrimonial et paysager, Atelier Détroit : Eleven Core / Energies & Territoires Développement, août 2018) a conduit à élaborer une esquisse de projet d’implantation 
des panneaux par une paysagiste (Sandra Depaix, atelier Détroit). Cette démarche de lecture du paysage tend à construire la trame du projet d’aménagement 
en partant de la compréhension des éléments naturels présents sur le site et de la lecture des co-visibilités entre les lieux lointains et proches. Les centrales 
sont considérées comme des architectures industrielles remarquables mise en valeur par les aménagements paysagers induits par l’implantation des 
panneaux. L’objectif recherché est la scénographie du lieu, des centrales et des panneaux par des logiques variables selon les lieux et l’objectif 
d’aménagement recherché. Des mesures de suppression / d’évitement, de réduction et d’accompagnement sont ainsi prévues au projet. 
 
 

 
(Source : Atelier Détroit : Eleven Core / Energies & Territoires Développement, novembre 2018) 
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Extrait du volet patrimonial et paysager du projet de centrale photovoltaïque au sol (Atelier Détroit : Eleven Core / Energies & Territoires Développement, 
août 2018) : 
 
Mesures de suppression / d’évitement. 
 

 

 
 
Mesures de réduction. 
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Mesures d’accompagnement. 

 
 

Les principes d’aménagement retenus dans le cadre de l’aménagement général de la centrale photovoltaïque au sol bénéficient de la cohérence 
réglementaire d’ensemble définie par le PLU, notamment en ce qui concerne les hauteurs (20 m en Uid), le traitement des toitures et des façades (toiture 
végétalisée et toit terrasse autorisés, façade bois ou autre matériaux autorisés, bardages translucides autorisés, interdiction d’utiliser des matériaux à nu 
en façade), et le traitement paysager des limites de zone (« Dans le cas où une limite de parcelle correspond à une limite naturelle ou agricole, une haie 
d’arbustes et d’arbres d’espèces locales sera plantée de façon à constituer une lisière et assurer une transition végétalisée avec le domaine naturel »). 

Cette cohérence permettra que les futurs bâtiments s’intègrent de la façon la plus optimale possible dans leur environnement urbain, agricole et paysager.  
Il n’y a donc pas lieu de prévoir des mesures spécifiques autres. 
 
 

5.2.2 – Risques / Nuisances / Pollutions. 

 
Les nuisances engendrées par le bruit sont à relativiser du fait de la vocation de la zone et doivent être appropriées selon le type de construction implanté 
aux abords de la RD 2009 (panneaux photovoltaïques). Il n’y a donc pas lieu de prévoir des mesures spécifiques. 
 
 

5.2.3 – Accessibilité / Sécurité. 

 
Comme indiqué dans le chapitre 6.1, l’aménagement des accès à la zone étant déjà réalisé, il n’existe pas d’incidences notables sur le fonctionnement de 
l’axe routier. Il n’y a donc pas lieu de prévoir des mesures spécifiques autres que les mesures usuelles en matière de voirie et de sécurité des accès. 

6. PROPOSITION 
 
La zone Uid dans laquelle se situe le projet de centrale photovoltaïque au sol, présente une vocation industrielle existante, source d’emplois et de 
développement du tissu urbain. Cette zone contribue au maintien du dynamisme des activités industrielles locales.  

Située le long de la RD 2009, elle participe également à l’aménagement du territoire et à lui apporter une image, d’autant que la RD 2009 est un axe 
stratégique à l’échelle du département de l’Allier.  

Il est donc nécessaire que sur le plan paysager, cette image soit qualitative.  

Néanmoins, la marge de recul de 75 m imposée par l’article L111-6 du code de l’urbanisme n’apparait pas légitime au regard non seulement de la vocation 
de la zone, mais également de par la présence de nombreuses constructions à l’alignement de la voie.  

Sachant que les surfaces de terrain non bâties concernées par la marge de recul de 75 m sont faibles, la suppression du  recul imposé par 
l’Amendement Dupont peut être envisagé; les contraintes et obligations paysagères imposées par le PLU au travers de son règlement (recul de 5 m par 
rapport à la voie, traitement paysager des limites entre zone urbaine et zone agricole ou naturelle, obligation d’avoir des clôtures plantées en limite avec le 
domaine public et en limites séparatives…), viendront prendre le relais et assureront une intégration optimale des futurs panneaux photovoltaïques.  
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Modification Simplifiée n°3  



 

S C P  D ’ A R C H I T E C T U R E  E T  D ’ AM E N A G E M E N T  D U  T E R R I T O I R E  
D E S C O E U R  F  &  C  29  

 

 

1. OBJET 
 
Le présent dossier de modification simplifiée n°3 a pour objet de présenter aux Personnes Publiques Associées ainsi qu’au public la modification apportée 
au Plan Local d’Urbanisme de la commune de Bayet approuvé par délibération du Conseil Municipal en date du 5 février 2016.  

Cette modification vise à intégrer au dossier de PLU l’étude justifiant de la prise en compte des nuisances, de la sécurité, de la qualité 
architecturale, de l’urbanisme et des paysages, réalisée au titre de l’Amendement Dupont (article L 111-6 du Code de l’Urbanisme), afin de permettre 
une meilleure utilisation des surfaces sur la zone Uid « Les Morandes sud ».  

Le plan de zonage est donc modifié en conséquence. Aucune autre pièce du PLU n’est modifiée. 

 

2. JUSTIFICATION DU CHOIX DE LA PROCEDURE 
 

L’ordonnance du 5 janvier 2012 portant clarification et simplification des procédures d’élaboration, de modification et de révision des documents 
d’urbanisme, entrée en vigueur le 1er janvier 2013, a réécrit les articles du Code de l’Urbanisme consacrés aux procédures d’évolution des PLU afin de 
définir nettement le champ d’application de chacune des procédures et ses modalités de déroulement. 
Le champ d’application de la procédure de révision et de modification est respectivement défini pour la première par l’article L 153-31 et pour la seconde 
par l’article L 153-36 du Code de l’Urbanisme. 
 
Il résulte de l’article L 153-31 que la procédure de révision s’impose lorsque le projet a pour effet : 
- soit de changer les orientations définies par le projet d'aménagement et de développement durables ; 
- soit de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière; 
- soit de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels, ou d'une 

évolution de nature à induire de graves risques de nuisance ; 
- soit ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les neuf ans suivant sa création, n'a pas été ouverte à l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet 

d'acquisitions foncières significatives de la part de la commune ou de l'établissement public de coopération intercommunale compétent, directement 
ou par l'intermédiaire d'un opérateur foncier. 

 
La lecture du présent dossier montre que la modification présentée dans ce rapport n’entre pas dans le champ d’application de la procédure de révision. 
 
S’agissant de la procédure de modification, elle est engagée lorsque la commune décide de modifier le règlement ou/et les orientations d’aménagement et 
de programmation. 
Les nouveaux textes distinguent : 
- la procédure de modification de droit commun qui implique l’organisation d’une enquête publique ; 
-  la procédure de modification simplifiée pour laquelle une simple mise à disposition du public du projet de modification et de l’exposé des motifs suffit. 
 

L’article L 153-41 du Code de l’Urbanisme précise que la procédure de modification avec enquête publique doit être mise en œuvre dès lors que le projet 
de modification a pour effet : 
- de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de l'application de l'ensemble des règles du plan ; 
- de diminuer ces possibilités de construire ; 
- de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser ; 
- d'appliquer l'article L 131-9 du Code de l’Urbanisme. 

 
Dans les autres cas, selon l’article L 153-45, le projet de modification peut être adopté selon une procédure simplifiée.  
 
Compte tenu du changement apporté au PLU, le recours à la procédure de modification simplifiée respecte les dispositions du Code de 
l’Urbanisme. 
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3. MODIFICATION DU PLAN DE ZONAGE 
 

Plan de zonage approuvé par délibération du Conseil Municipal du 5 février 2016 – Marge de recul en vigueur : 

 

              

 

Plan de zonage modifié – Proposition de suppression de la marge de recul de 75 m sur la zone Uid :  
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4. IMPACT SUR L’ENVIRONNEMENT ET COMPATIBILITE 
AVEC LES DOCUMENTS SUPRA-COMMUNAUX 

 

 

4.1. Impact de la procédure de modification simplifiée sur l’environnement  
 
La présente modification simplifiée vise à intégrer au dossier de PLU l’étude justifiant de la prise en compte des nuisances, de la sécurité, de la 
qualité architecturale, de l’urbanisme et des paysages, réalisée au titre de l’Amendement Dupont (article L 111-6 du Code de l’Urbanisme), afin de 
permettre une meilleure utilisation des surfaces de la zone Uid des « Morandes Sud »..  

Cette modification ne génère pas une évolution sensible du zone du PLU. De plus, le PLU de la commune de Bayet approuvé le 5 février 2016, fait 
déjà état d’une évaluation environnementale.  Certaines parties de l’évaluation environnementale prévue à l’article R123-2-1 qui en fixe le contenu, ne sont 
donc pas traitées ici. L’explication des choix retenus pour établir le PADD (non modifié) et la définition de critères et d’indicateurs ne sont pas pertinents à 
l’échelle de la présente déclaration de projet et seront traitées par l’évaluation environnementale lors d’une révision globale du PLU ; 
Il n’apparaît pas non plus pertinent de réaliser un résumé non technique, compte tenu de la faible longueur du rapport de présentation. 

Ce parti pris est légitime et proportionné à l’importance de l’évolution du document d’urbanisme, aux effets de sa mise en œuvre ainsi qu’aux enjeux 
environnementaux de la zone considérée. 
 
POUR RAPPEL : La commune de Bayet est concernée par la présence de la zone NATURA 2000 ZSC « Basse Sioule » (FR8301017).  
 

 
Localisation du site FR8301017 « Basse Sioule» sur le territoire de Bayet 

 
Le site Natura 2000 « Basse Sioule » s’étend de part et d’autre de la Sioule, au niveau de sa plaine alluviale et présente des milieux très différents de la 
partie amont située dans les gorges. Le site s’étend de la sortie des gorges jusqu’à la confluence avec l’Allier. Sur cette partie, la Sioule s’écoule sur les 
formations oligocènes de la plaine de la Limagne. Le lit mineur est plus large qu’en amont et la rivière dépose sables et graviers.  

La rivière et ses cordons boisés s’étalent dans la plaine alluviale qui contraste avec les gorges situées en amont. La plaine qui s’allonge de part et d’autre 
de la Sioule est essentiellement occupée par des terres agricoles où les grandes cultures sont très représentées. Dès que le relief est plus marqué, comme 
c’est le cas en rive droite vers Broût-Vernet et Bayet, les prairies sont majoritaires dans l’occupation agricole de l’espace. En rive gauche, on observe un 
léger encaissement de la rivière au droit de Barberier, St Pourçain sur Sioule, Contigny. Ceci crée un plateau agricole surélevé d’une vingtaine de mètres 
au-dessus de la rivière. On compte un certain nombre de constructions dans la plaine, notamment des bâtiments agricoles ou industriels, ainsi que les 
bourgs.  

S’intégrant dans un espace plus vaste, la plaine de la basse Sioule se différencie bien de ces espaces voisins tels que la vallée de la Bouble très encaissée 
ou le Val d’Allier marqué par la largeur de la plaine alluviale et de la rivière, et sa forte sinuosité. La basse Sioule constitue donc une entité géographique 
distincte avec ses caractéristiques propres.  
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L’intérêt majeur de cette portion de rivières est représenté par des forêts riveraines du cours d’eau et les bras morts. La faune d’intérêt communautaire est 
placée sous le signe de la recolonisation avec le retour naturel du castor, de la loutre et du saumon.  

La commune de Bayet est concernée par le site à hauteur de 161 ha. 

 

Objectifs et stratégies :  

L’intérêt majeur de cette portion de rivières est représenté par des forêts riveraines du cours d’eau et les bras morts. La faune d’intérêt communautaire est 
placée sous le signe de la recolonisation avec le retour naturel du castor, de la loutre et du saumon.  

Le site étant essentiellement linéaire, l’objectif principal est de préserver la ressource en eau tant en quantité qu’en qualité. Les prélèvements directs par 
l’irrigation doivent être limités au maximum. Les forêts des rives et les bras morts ne doivent pas faire l’objet de dégradation et d’aménagement autre que 
pour leur réhabilitation.  

- Maintenir une dynamique naturelle de la rivière compatible avec les activités humaines existantes  
- Maintenir et renforcer la libre circulation piscicole et les continuités écologiques  
- Préserver la qualité de l’eau de la rivière et des boires  
- Coordonner et planifier dans l’espace l’urbanisation et les activités industrielles  
- Rendre compatible les projets de développement touristiques et la préservation de la qualité écologique du site  
- Maintenir des zones tampon et des corridors au droit de la rivière  
- Maintenir l’alimentation en eau des habitats et des espèces d’intérêt communautaire  
- Prendre en compte le document d’objectifs dans les autres politiques de l’Etat et des collectivités  
- Préserver les habitats et les espèces d’intérêt communautaire  

 
 
Compte tenu de l’objet et du caractère mineur de la présente modification simplifiée n°3 du PLU de Bayet, à savoir l’intégration au dossier de 
PLU de l’étude réalisée au titre de l’Amendement Dupont,  il semble possible de conclure qu’aucun impact notable sur l’environnement n’est à 
relever. 
 

 

4.2. Compatibilité avec les documents supra-communaux 
 

Cette compatibilité vise principalement le Schéma de Cohérence Territoriale Saint Pourçain Sioule Limagne. Celui-ci est en cours d’élaboration. 
Néanmoins,  le caractère mineur de la modification apportée au PLU approuvé en 2016 ne présente pas un caractère pouvant le rendre incompatible avec 
ce futur document supra-communal. 


